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51 - EXPOSITION CONSACRÉE AU THÈME DES 
PRÉDICTIONS DANS L'ART

CONVENTION DE CO-PRODUCTION

Le musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin organise chaque année des expositions temporaires
permettant  l’accès  du  plus  grand  nombre  aux  œuvres  d’art  tout  en  contribuant  aux  progrès  de  la
recherche en histoire de l’art et en sciences humaines. 

En  2024,  il  s’associe  au  Monastère  royal  de Brou  à  Bourg-en-Bresse  pour  coproduire  une exposition
consacrée à la thématique des prédictions dans l’art. L'exposition montrera à travers une soixantaine
œuvres  d’art  européen  du  Moyen  Âge  au  début  du XXe siècle,  les  prévisions  et  représentations  de
l’avenir. Les prédictions comprennent une grande variété de pratiques, depuis la divination et l’oracle
jusqu’aux prophéties  des  figures  de  la  Bible  en passant  par  les  rêves  prémonitoires.  L’astrologie,  la
voyance ou le tarot divinatoire et les sciences ou pseudo-sciences connexes seront aussi évoqués dans
l’exposition qui embrassera l’ensemble des formes de prédiction de l’avenir sous un angle artistique. Ces
dernières ont en effet donné lieu à la création de nombre d’œuvres d'art. Le musée Thomas Henry de
Cherbourg-en-Cotentin possède ainsi plusieurs peintures ayant trait à ce sujet, à l’instar du Songe de
Jacob de Francesco Solimena et Francesco De Mura, ou de Don Quichotte consultant la tête enchantée de
Charles-Antoine Coypel.

Le thème choisi, qui n’a fait l’objet d’aucune exposition d’ampleur et présente un caractère largement
inédit, placera le musée Thomas Henry dans une perspective dynamique et renouvelée, qui ne se limite
pas à l’histoire de l’art. Elle permettra la mise en résonance d’œuvres du passé avec les problématiques
du  temps  présent.  En  effet,   la  quête  de  connaissance  de  l’avenir,  préoccupation  ancienne,  se  fait
d’autant plus pressante face au changement climatique et aux désordres politiques et sociaux du monde
contemporain.  

Du fait de l’acuité de son thème, cette exposition permettra d’attirer un public nombreux et renouvelé au
musée Thomas Henry. La thématique choisie intéressera des visiteurs peu familiers de l’histoire de l’art
mais attentifs à cette quête anxieuse et sans fin de la connaissance de l’avenir.  Un volet jeune public, à
l’étude, diversifiera encore le profil des visiteurs de l’exposition et fédèrera, de façon ludique, toutes les
classes d’âge autour de la question primordiale soulevée par l’exposition. Cette manifestation artistique
peut  susciter  un  facteur  d’attractivité  national  voire  international  pour  le  musée  et  la  ville.  Cette
exposition s’inscrit ainsi dans les grands axes de la feuille de route culture validée pour le mandat actuel :
faire rayonner la ville.

L’exposition aura lieu en deux étapes successives :

• au Monastère royal de Brou à Bourg-en-Bresse du 29 mars au 23 juin 2024,
• au Musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin, du 12 juillet au 16 octobre 2024.

Les œuvres présentées seront, dans leur grande majorité, communes aux deux étapes.

La  co-production  d’exposition  présente  plusieurs  intérêts.  Elle  permet  d’assurer  un  plus  grand
retentissement à l’exposition par le déploiement de moyens de communication plus importants et sur une
zone géographique plus étendue. Elle donne plus de poids et de crédibilité aux musées partenaires pour
les  demandes  de  prêt.  Elle  permet  l’échange  de  savoirs  et  l’acquisition  de  nouvelles  pratiques
professionnelles, contribuant ainsi à la formation des personnels. Enfin, d’un point de vue financier, la co-
production est avantageuse :  elle permet de réaliser d’importantes économies (33 000 € d’économies
estimées, soit 20 % du budget total de l’exposition).  



Le budget prévisionnel de cette exposition est de 170 100 euros, imputés sur les exercices budgétaires
2023 (18 600 €) et 2024 (151 500 €). Ce budget est en baisse de plus de 10 % par rapport au budget
usuellement alloué aux expositions temporaires d’été du musée Thomas Henry. Il inclut des subventions
prévisionnelles de la Région Normandie, du Département de la Manche et de l’État.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la convention de co-production d’exposition,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention,

• solliciter  les  subventions  les  plus  larges  pour  cette  exposition,  imputées  aux  budgets  de
fonctionnement  2023 et 2024 de la direction musées et patrimoine.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h46 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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